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Règlement intérieur 

Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de Camargue 
 
 
Vu les statuts du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de Camargue adoptés le 7 octobre 
2022, 
 
Vu la délibération du Comité syndical N°CS-2023-003 du 07 avril 2023 approuvant le présent règlement 
intérieur. 
 
 

Chapitre I : Le Comité Syndical 

 
 

Article 1 : Convocation du Comité Syndical 

 

Le ou la Président(e) convoque le Comité Syndical au moins 15 jours francs avant la date des réunions. 
Dans un délai maximum de 8 jours francs avant la séance, il adresse aux membres un dossier de 
séance se composant de l’ordre du jour et des projets de délibérations. 

En cas d’urgence, le délai de convocation peut être ramené à 3 jours francs. A l’ouverture de la séance, 
le Comité syndical se prononce alors sur l’urgence et peut renvoyer la discussion à un ordre du jour 
ultérieur. 

 

Le Comité Syndical se réunit à chaque fois qu’il est convoqué par son Président ou à la demande écrite 
d’au moins un tiers de ses membres et dans les 30 jours qui suivent cette demande. 

 

Article 2 : Fonctionnement du Comité syndical 

 

Seuls les membres du Comité Syndical ont droit de vote.  

Les séances du Comité Syndical sont ouvertes, à titre consultatif : 

- au Président du Conseil consultatif du Parc, 
- aux Présidents des commissions thématiques de travail du Conseil consultatif du Parc,  
- au Président du Conseil scientifique et d’éthique ou son représentant, 
- au directeur et aux représentants du personnel,   

Le Président du Syndicat Mixte ou le Bureau Syndical peuvent décider de réunir le Comité Syndical à 
huis clos. Cette mention sera précisée dans la convocation du Comité Syndical. 

Le Président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, suspend et lève 
les séances.  

Des questions diverses peuvent être mises à l’ordre du jour à la demande des membres en début de 
séance. 

Tout délégué qui désire prendre part aux débats doit demander la parole au Président. Elle est donnée 
dans l’ordre dans lequel elle a été demandée. 

Lorsque le Président juge l’Assemblée suffisamment informée, il peut clore le débat et procéder à la 
délibération. 
 

Si une suspension de séance est demandée par trois membres présents, elle l’est de droit. La durée de 
suspension de séance est fixée par le Président du Comité Syndical.  
 
 

Article 3 : Mode de votation 

 

Le Comité Syndical vote les questions qui lui sont soumises selon deux modes : 

- à main levée, 

- au scrutin secret. 
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Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire applicable de plein droit dans tous les cas où il 
y a scrutin. Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés (voix présentes 
ou représentées). Toutefois, pour l’élection du Président, le vote annuel du budget, les demandes 
d’adhésion ou de retrait du Syndicat mixte et toute modification des statuts, l’adoption se fait à la majorité 
des deux tiers des suffrages exprimés (voix présentes ou représentées). En cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. 

 

Le scrutin secret est institué à la demande d’au moins 3 membres et après accord de la majorité des 
membres présents. 

 
 

 

Article 4 : Secrétariat de séance 

 

L’administration du Parc assure le secrétariat des séances du Comité Syndical. Les séances du Comité 
Syndical donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal des débats qui est envoyé aux membres du 
Comité Syndical et  soumis pour approbation à la séance suivante. 

 

 

Chapitre II : Le Bureau 

 
 

Article 1 : Fonctionnement du Bureau Syndical 

 

Le Bureau Syndical se réunit au minimum 4 fois par an sur convocation du Président, ou, en cas 
d’empêchement de celui-ci, sur convocation des Vice-Présidents qui ont reçu délégation. 

Le Bureau Syndical est convoqué au moins 10 jours francs avant la date des réunions, par le Président 
qui leur adresse l’ordre du jour détaillé. En cas d’urgence, le délai de convocation peut être ramené à 3 
jours francs. 

Le Bureau peut se réunir à la requête d’au moins un tiers de ses membres. Cette réunion aura lieu dans 
les 15 jours suivant cette demande. 

 
 
 

Chapitre III : Le Président du Comité syndical 
 
Article 1 : Modalités d’élection 

 

L’élection du Président du Comité syndical se déroule sous la Présidence du doyen d’âge des membres 
présents, le plus jeune faisant fonction de secrétaire. 

Le Président est élu à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés parmi les délégués titulaires du 
Comité syndical, présents ou représentés, pour une durée de 4 ans renouvelable. Il sera procédé à une 
nouvelle élection du Président à chaque renouvellement des Conseils municipaux et du Conseil régional. 

 
 

Article 2 : Rôle et délégation 

 

Le Président est chargé de l’administration du Syndicat mixte, mais il peut déléguer aux Vice-Présidents, 
par arrêté, l’exercice d’une partie de ses fonctions. 

En cas d’absence, d’empêchement ou de vacance du siège, le Président est suppléé dans l’exercice 
de ses fonctions par un Vice-Président dans l’ordre de nomination. 

En cas de décès ou de vacances prolongée, il sera procédé à l’élection d’un nouveau Président dans 
les six mois qui suit le constat officiel de la vacance par les membres du Bureau Syndical.  
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Article 3 : Vice-Présidents 

 

 
Cinq Vice-Présidents sont élus parmi et par les membres du Bureau, sur proposition du Président pour 
une durée de 4 ans. Il sera procédé à une nouvelle élection à chaque renouvellement des Conseils 
municipaux et du Conseil régional. 

 
 

Article 4 : Représentation externe 

 
Sur proposition du Président, le Bureau Syndical procède à la désignation des membres du Comité 
Syndical pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les conditions prévues par les dispositions 
qui régissent ces organismes. Il peut procéder à tout moment à leur remplacement par une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. 
 

Article 5 : Police de l’assemblée 

 

Le Président doit maintenir l’ordre dans l’Assemblée. Il doit veiller à la bonne application et au respect 
du règlement intérieur du Syndicat mixte. Il dirige les débats, proclame les résultats des votes et 
prononce les décisions de chaque assemblée du Syndicat mixte. Il peut expulser de l’auditoire tout 
individu qui trouble le bon déroulement de la séance. 

 

 

Chapitre IV : Commissions syndicales 

 
Article 1 : Organisation et fonctionnement 

 

Les Commissions syndicales peuvent être créées pour appuyer l’organisation administrative et 
financière du Parc et assister les organes de décisions. Par exemple, et sans que ces propositions 
soient exhaustives, il est proposé : 

1) Une Commission « Appel d’offres »  

Composée du Président du Comité syndical, qui pourra être représenté par un Vice-Président, et de 5 
délégués titulaires désignés par le Comité syndical, la Commission d’appel d’offres se réunira suivant 
les modalités définies par le Code des Marchés publics. Cette Commission sera également compétente 
pour mettre en œuvre les éventuelles délégations de services publics. 

Sont convoqués et peuvent participer à la Commission d’appel d’offres : 

1° Le comptable public, 

2° Un représentant du Directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes, 

3° Un représentant du service technique compétent pour suivre l’exécution des travaux ou 
effectuer le contrôle de conformité lorsque la réglementation impose le concours d’un tel 
service ou lorsque le marché porte sur des travaux subventionnés par l’Etat, 

4° Des personnalités désignées par le Président de la Commission en raison de leur 
compétence dans la matière qui fait l’objet de l’appel d’offres. 
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Chapitre V : Conseil consultatif du Parc 
 
Article 1 : Fonctionnement 

Un Conseil consultatif est créé et est composé des représentants des structures professionnelles et 
associatives de Camargue. 
 
 
Les membres du Conseil consultatif du Parc sont les suivants : 
 

- les Présidents des chambres consulaires, à savoir la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Pays d’Arles, la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône et la Chambre des Métiers des 
Bouches-du-Rhône ou leurs représentants, 

- des représentants volontaires des organismes socioprofessionnels, des acteurs du monde 
économique et associatif et de la société civile, chaque structure étant représentée par deux 
personnes maximum qui participeront aux réunions du Conseil consultatif et des commissions 
thématiques. 
 

 
Le Président du Conseil consultatif est nommé par le Président du Syndicat mixte parmi les membres 
du Conseil consultatif.  
 
Le Conseil consultatif du Parc se réunit a minima une fois par an en formation plénière, en présence du 
Président et, du Directeur du Parc. Il s’organise autour de cinq commissions thématiques de travail en 
lien avec les missions du Parc et les enjeux majeurs du territoire à savoir :  
 

- Agriculture et élevage,  
- Préservation et gestion de l’eau et des milieux naturels,  
- Développement économique et tourisme durable, 
- Patrimoine, culture et traditions, 
- Participation citoyenne et sensibilisation. 

 
Chaque commission thématique de travail se réunit au moins une fois par an sur proposition du 
Président du Conseil consultatif. Elle peut créer des sous-groupes de travail thématiques en fonction 
des sujets abordés.  

Lors de l’installation du Conseil consultatif, il est proposé aux membres de faire acte de candidature sur 
les commissions thématiques de travail auxquelles ils souhaitent contribuer. 

Lors de l’installation de chaque commission thématique de travail, un Président est élu par scrutin à 
main levée à majorité simple, suite au recueil des candidatures.  

Le Président de chaque commission peut inviter aux réunions, selon l’ordre du jour, les membres du 
Comité  Syndical et autant que de besoin des personnalités qualifiées. 

Les élus, membres du Comité Syndical du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de 
Camargue peuvent être membres du Conseil consultatif. 

Le secrétariat du Conseil consultatif et des commissions est assuré par les agents du Syndicat mixte.  

Le Président du Conseil consultatif et les Présidents de chaque commission thématique assistent aux 
séances du Comité syndical en tant qu’invités avec voix consultatives. Ils font part des travaux menés 
au sein du Conseil consultatif et des commissions thématiques. 

Le Conseil consultatif peut formuler des avis sur des sujets concernant les missions du Parc naturel 
régional de Camargue, que son Président transmet au Président du Syndicat mixte du Parc. Ce dernier 
se réserve la possibilité de porter à la connaissance du Comité syndical, l’avis exprimé.  
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Le Président du Syndicat mixte du Parc peut solliciter un avis du Conseil consultatif sur des sujets 
spécifiques. Dans ce cas, les agents du Parc concernés seront associés aux réflexions. L’avis recueilli   
sera porté à la connaissance du Comité syndical. 

 

 
Article 2 : Admission de nouveaux membres 
 
Le Conseil consultatif peut accueillir de nouveaux membres dans le respect des critères suivants : 
 

- formuler une demande officielle d’adhésion auprès du Président du Syndicat mixte. Cette 
demande devra être notamment accompagnée d’une lettre de motivation et d’un engagement 
à participer au Conseil consultatif et aux commissions thématiques de travail, 

- mener une action spécifique sur le territoire du Parc naturel régional de Camargue, 
- agir dans au moins l’un des domaines d’intervention du Parc tels que définis par la Charte, 

depuis au moins trois ans. 
 
Le Comité Syndical, sur proposition du Président du Syndicat Parc agrée l’admission de nouveaux 
membres, dans les conditions définies ci-dessus. 
 
 
 
Article 3 : Radiation des membres du Conseil consultatif de Parc 
 
Dans l’hypothèse où une structure membre du Conseil consultatif n’aurait assisté à aucune réunion du 
Conseil ou commission thématique de travail depuis plus de deux ans, elle pourra faire l’objet d’une 
radiation du Conseil consultatif.  
 
Le Comité Syndical, sur proposition du Président du Conseil consultatif, valide la radiation de membres 
du Conseil consultatif, dans les conditions définies ci-dessus. 
 
 

Chapitre VI : Conseil scientifique et d’éthique  
 

Article 1 : Fonctionnement  
Le Conseil scientifique et d’éthique du Parc naturel régional de Camargue a un rôle consultatif auprès 
du Comité syndical du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de Camargue. 
 
À la demande du Comité Syndical et de sa Présidente, il est consulté sur des sujets dont le Parc est 
saisi. 
 
Le Conseil scientifique et d’éthique peut proposer des orientations et éventuellement un support pour 
développer ces orientations (pistes de recherches, appui aux projets). 

Il fait connaître les recherches scientifiques concernant le territoire du Parc. 

Les membres du Conseil scientifique et d’éthique sont reconnus au titre de leurs compétences et au 
regard de leur appartenance à un organisme ou à une administration de recherche. Leur nombre est 
limité à trente membres permanents répartis dans une trentaine de disciplines regroupées à l’intérieur 
des domaines des sciences de l’homme et de la société d’une part, et des sciences de la vie et de la 
terre d’autre part. La liste des disciplines retenues est la suivante : 
 

- Agronomie 
- Aménagement du territoire et planification territoriale 
- Anthropologie 
- Archéologie 
- Architecture, conservation et gestion du patrimoine culturel 
- Architecture, géographie et écologie du paysage 
- Droit de l’environnement 



 

 

R è g l e m e n t  i n t é r i e u r  s u  S y n d i c a t  m i x t e  d e  g e s t i o n  d u  P a r c  n a t u r e l  

r é g i o n a l  d e  C a m a r g u e  P a g e  6 | 7 
 

- Ecologie 
- Economie végétale (aquatique et terrestre) 
- Economie de l’environnement et du développement 
- Ecotoxicologie 
- Ethnologie 
- Géographie 
- Géologie et Géomorphologie 
- Gestion sociale de l’eau 
- Gestion des populations d’espèces gibiers 
- Gestion des zones humides 
- Gestion du littoral 
- Halieutique (pêche) 
- Herpétologie 
- Histoire 
- Hydrologie et hydraulique agricole 
- Linguistique 
- Mammalogie 
- Muséologie et muséographie 
- Océanographie 
- Philosophie de l’environnement 
- Sciences politiques 
- Sociologie rurale et de l’environnement 
- Spécialistes des invertébrés terrestres et aquatiques 
- Zootechnie (races équines et bovines) 

 

Le Conseil scientifique et d’éthique est établi pour la durée du Syndicat mixte. Son siège est situé dans 
les locaux administratifs du Parc naturel régional de Camargue. 

Le secrétariat du Conseil scientifique et d’éthique est assuré par les agents du Syndicat mixte de gestion 
du Parc naturel régional de Camargue.  

Le Conseil scientifique et d’éthique se réunit en Assemblée ordinaire au moins 2 fois par an sur 
convocation de son Président par courriel au moins 10 jours à l’avance, en accord avec le Président du 
Comité syndical et le Directeur du Parc. 

Il peut, en fonction des sujets abordés et pour donner un avis motivé, faire appel à des experts extérieurs 
choisis parmi la communauté scientifique.  

Le Président du Comité syndical et le Directeur du Parc siègent de droit aux réunions du Conseil 
scientifique, avec voix consultative. 

Le Conseil scientifique et d’éthique peut également se réunir en Assemblée extraordinaire sur 
convocation par courriel au moins 15 jours à l’avance, sur demande motivée du Comité syndical du 
Parc ou de l’un de ses membres si le sujet en nécessite le besoin. 

Les procès-verbaux de réunion sont obligatoirement transmis aux membres du Comité syndical du Parc.  

 

 
Article 2 : Admission de nouveaux membres  

Le Comité Syndical, sur proposition de la Présidente du Syndicat mixte du Parc, agrée l’admission de 
nouveaux membres. 

 
Article 3 : Droit et limite de compétence 

Le Conseil scientifique présente ses travaux et analyses au Comité syndical du Parc qui se réserve la 
possibilité de les diffuser. 

Le Conseil scientifique et d’éthique n’a pas la compétence d’assurer la maîtrise d’ouvrage des études 
qu’il aura lui-même sollicitées auprès du Parc. Individuellement, ses membres ne pourront prétendre à 
répondre à des appels d’offres du Parc sur les sujets proposés par le Conseil scientifique et d’éthique. 
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Cependant, les membres du Conseil scientifique et d’éthique peuvent effectuer des recherches sur le 
territoire du Parc indépendamment du programme d’actions du Parc. 
 
Article 4 : Participation, rémunérations, frais 

Les membres du Conseil scientifique et les experts invités ne peuvent prétendre à rémunérations au 
titre de leur appartenance à cet organisme. 

Toutefois, les frais de représentation des membres en mission à la demande du Parc, seront 
remboursés, sur présentation de factures ou de justificatifs. 

 

Chapitre VII : Visioconférence et téléconférence 

 
Sur décision de la Présidente, le Conseil syndical ou le  Bureau syndical peuvent utiliser pour les 
réunions, les moyens de visioconférence, par la transmission de la voix et de l’image de chacun des 
participants, ou de téléconférence, par la transmission de la voix de chacun des participants. 

 
Les délégués participants à distance au Conseil ou au Bureau sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité si les moyens utilisés permettent de transmettre la voix et l’image, ou au moins 
la voix de tous les participants, de façon simultanée et continue. 
 
Un délégué participant à la réunion par visioconférence peut représenter un autre délégué sous réserve 
que le Président dispose, au jour de la réunion, d’une procuration écrite de l'administrateur ainsi 
représenté. 

 
La survenance de tout incident technique perturbant le fonctionnement de la séance sera mentionnée 
dans le procès-verbal des délibérations du Conseil ou du Bureau. 
 
En cas de dysfonctionnement du système de visioconférence ou de téléconférence constaté par le 
Président, le Conseil ou le Bureau peuvent valablement délibérer et/ou se poursuivre entre les seuls 
délégués présents physiquement, ou pour lesquels la transmission de la voix et/ou l’image demeure 
simultanée et continue, dès lors que les conditions de quorum sont satisfaites. 
 
En cas de vote à bulletin secret le vote à distance devra garantir  la confidentialité du vote. 

 
 

Chapitre VIII : Modification du règlement intérieur 

 
Toute proposition de modification du présent règlement est soumise à la décision du Comité syndical 
sur proposition du Bureau Syndical. 
 
 
 

 

—•—•—•—•—•—•—•—•— 
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Comité Syndical du 7 avril 2023 
Projet de délibération n°CS-2023-026 

 

 

Programme culturel et pédagogique du Musée de la Camargue 
et Schéma d’interprétation et de valorisation du patrimoine culturel de la Camargue  

 

Annexe 1  
 

PREPROGRAMME CULTUREL DU MUSEE DE LA CAMARGUE EN 2023 

Mois 
Date, horaire 

Titre Descriptif 
Lieu Partenaires  

19 octobre 2022 au 25 
septembre 2024 

La Camargue entre deux eaux  
 

Cette exposition temporaire traite de l’importance des eaux qui 
donnent vie à la Camargue. Lieu de rencontre du Rhône et de 
la Méditerranée, des eaux douce et salée qui s’y mêlent, 
s’opposent ou se superposent en une infinité de combinaisons, 
la Camargue ne cesse depuis sa formation d’être soumise à 
leurs mouvements.  
 

On y rappelle les solutions qui furent trouvées au cours du 
temps, celles qui sont proposées aujourd’hui et ouvre le débat 

Musée de la Camargue 
 

Partenariats financiers et culturels multiples  
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sur celles qu’il faudra trouver pour répondre à l’impermanence 
due aux changements climatiques. 
 

Avec le soutien du Ministère de la Culture, de la Région Sud 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le programme du musée est 
soutenu par le Département des Bouches-du-Rhône dans le 
cadre de Pays d’Arles Capitale Provençale de la Culture 2022. 

Tout au long de l’année 
reprise des Bistrots de 
Pays  

PECHAC Raphaël Mathevet ?, Claude Vella  
Lieux et dates à 
programmer 

Conseil scientifique de la Réserve de 
biosphère et du Parc naturel régional de 
Camargue 

Février Mardi 7 à 19h 
 
 

Ethno bistrot  La Réserve marine et la mission 
littoral avec Delphine Marobin et Léna 
Collet 

 
Musée de la Camargue 

  

 

Février/ma
rs 

 
 
Les 8 et 22 
février  

Les vacances au 
Musée de la 
Camargue 

Découverte ludique du musée pour 
les enfants à partir de 7 ans 

 
Musée de la Camargue 

 
 

 

Mars 
 

Week-end 
Télérama 

Gratuité aux détenteurs de la carte 
Télérama 

Musée de la Camargue Télérama  
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Avril-Mai 
 
Les 12 et 26 
avril 

Les vacances au 
Musée de la 
Camargue  

Découverte ludique du musée ou du 
sentier pour les enfants à partir de 7 
ans 

Musée de la Camargue   

Mai 

 

14 mai à conf Nuit des Musées  

 

Les Noctambules avec observations 
de la faune sauvage sur le sentier et 
astronomes du Pays d’Arles. 

Le classe l’œuvre ! avec Cécil Ka 
photographe et le fonds acquis en 
2021. 

  
Voir Julien et Claude Suc + un technicien 
des terrains pour observation à la station 
de bagage et marais 

 

 

Mai 

 

 

 

 
Du 16 au 22 
mai 
 
 
 
 

Festival de la 
Camargue 

 

 

 

 

• Samedi 20 à 16h Contes du 
fleuve et de la mer avec Erik 
Orsenna au village de 
l’Oiseau 

• Lundi 22 visite de l’exposition 
La Camargue entre deux 
eaux pour les scolaires 

Village de l’Oiseau et 
Musée de la Camargue 

Association du Festival de la Camargue, 
IAGF, PNRC 
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Juillet, 
Aout, 
Septembr
e 

Du 3 juillet au 
24 septembre 
 

Rencontres Arles 

 

Exposition Lost in Camargue, 
photographies de Romain Boutillier 

Musée de la Camargue Rencontres d’Arles, Département des 
Bouches du Rhône 
 

 

Septembr
e 

16 et 17 
septembre 
 

Journées 
Européennes du 
Patrimoine 

Compagnie Tallaron ? 
 Ministère de la Culture, Communauté 

d’agglomération Arles Crau Camargue 
Montagnette ACCM, Conservatoire de 
musique du Pays d’Arles, Suds Arles 

 

Octobre 
Les 25 octobre 
et 1er 
novembre  

Les vacances au 
Musée de la 
Camargue 

Découverte ludique du musée pour 
les enfants à partir de 7 ans 

Musée de la Camargue   

Décembre  
Vendredi 1er ou 
8 décembre 

Nouvè mistralen Comment préparer les fêtes de fin 
d’année en Camargue ? Les rituels, 
les cadeaux, la déco, les ripailles 

Musée de la Camargue Avec le Museon Arlaten  

Décembre  
Les 20 et 27 
décembre  

Les vacances au 
Musée de la 
Camargue 

Découverte ludique du musée pour 
les enfants à partir de 7 ans 

Musée de la Camargue   
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